
LE PRIX COURANT

les droits de dòuane soit abolis sur
le pétrole pour mettre un terme au
monopole de la Standard Oil Co et
rendre la liberté au commerce de ce
produit ; nous sommes avec eux
pour que cet article de première né.
cessité ne soit plus taxé, la situation
du Trésor se prête d'ailleurs admi-
rablement à cette mesure puisque
les revenus des douanes dépassent
maintenant et de beaucoup les pré.
visions les plus optimistes. Aucune
mesure ne serait plus populaire.

Mais, il ne faut pas perdre de vue
qu'elle ne serait pas complète si les
compagnies de chemins de fer res-
taient maitresses d'accorder des ta-
rifs de faveur à qui bon leur semble.
Le gouvernement devra donc forcer
en môme temps les compagnies de
transports par voie ferrée de traiter
tout le monde sur un pied d'égalité
et donner satisfaction aux voux sui
vants des pétitionnaires:

Que vos pétitionnaires nécessaire-
ment importent et emploient de larges
quantités de Pétrole et ses produits;

Que des personnes directement liées
avec la Standard 011 Company de New-
York, E.-U.,et autres personnes et com-
pagnies affiliées avec elle oni, durant
l'été de 1898, obtenu le contrôle de
l'inaustrie de la Raffinerie du Pétrole
au Canada;

Que la Compagnie du chemin de fer
du Grand Tronc et la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien et
d'autres compagnies de chemini de fdr
opérant au Oanada ont, le 1er octoore
1898, augmenté'les taux de fret sur le
Pet:ole et ses produits de cinquanite à
cent pour cent au détriment des *Péti-
tionnaires et autres personnes non liées
à la Standard Oil Cie, mais n'ont pas
augmenté les taux de fret de là même
manière pour la Standard -Oil Cie et les
persoïf.es et compaguies qui lui sont
afilliéea;

Que tour démontrar les distinctions
de fret vos Pétitionnaires soumettent
ce qui suit: La Oomp 0 gnie du chemin
de fer du Graud Tronc et la Compagnie
du chemin de fer du Pacifique 0 -nadien
et autres font payer à la Standard Oiu
CorOany et aux personnes et compa-
gnies y affiliées 25e par 100 ibade Sarnia,
O tario, à Montréal, Québec, tandis que
-s dites compagnies de cheminde fer

font payer aux importateurs et aux ex-
péditeurs indépendants, non affiliés à la
Standard 011 Co, 85c par 100 lbs, de
Suspen,ion Bridge à Montréal malgré
le fait que la distance de Sarnia à
Montréal est Plus grande de 77 milles
que de Suspension Bridge à Montréal.
A beaucoup d'autres points de la Pro-
vince de Québec et ailleurs la différence
est &e beaucoup plus grande ;

Qub la Standard Oit Company ou les
personnes et les compagnies y affiliés
ont formé un Trust ou Syndicat et ont
indûment haussé le prix du Pétrole et
de ses produits au Oanada aux dépens
de vos Pétitionnaires et de beaucoip
d'autres par qnoLvos. Pétitionnaires
ont souffert de grandes pertes et n'ont
plus la possibilité de continuer comme
autrefois leurs différentes branches de
commerce, particulièrement celles où
ils emploient de grandes quantités de
Pétrole et de ses produits ;

Que ves Pétitionnaires soumettent
que, si le très lourd droit de douane
actuellement imposé sur 1 -Pétrole et
ses produits était enlevé. la Standard
Oil Company et les personnesset corpo-
rations y affiliés ne polirraient conti-
nuer davantage à extorquer des profits
si énormes et déraisonnables à vos P6-
titionnaires et au peuple du Canad4 en
général ;

Que vos Pétitionnaires soumettent que
l'industrie du Pétrole an u-nndA n'ent
plus aujourd'hui ce qu'on pourrait ap-
peler une industrie canadienne ou na-
tionale Parce qu'elle est contrôlée et
manipulée par la Standard 011 Com-
pany de New-York et des personnes ou
des compagnies y ffiliéi et que des mil-
lions de dollars sont aujourd'hui illéga.--
lemeut tirés de vos Pétitionnaires et du
peuple de cette Puisisance en gétéral
pour l'unique bénéfice de la Staidard
Oil Company et des personnes et com-
pagnies y affiliées ;

Que la ferme coaviction de vos Péti-
tionnaires est que, si quelque mesure
de soulagement n'est pas accordée
par Votre Exceilence en Conseil, vos
Pétitionnaires et la Puissance entière
souff iront

O'est po arq uoi, vos Péiitionnaires
prient Votre Excellente en Conseii,qu'il
lui plaise de prentire les représenta-
tions qui précèdent en considération en
vue d'abolir les droits di aouane exis-
t..nt -ur le Pétrole et ses produits et de
façon que le syndic t maintenant exis-
ta.aL paisse êbre brisé et que vos Péti-
tionnaires v issent ache er le Pétrole
et -es produite à des prix raisonnables;

Et vos P .titionnaires, comme c'est
leur devoir, prieront.


